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	AIDE MEMOIRE DU SOMMET MONDIAL SUR LA SOCIETE DE L’INFORMATION (Genève, 2003-Tunis, 2005)



1. Qu’est ce que le SMSI ?
Le Sommet Mondial sur la Société de l'Information (SMSI) consiste à établir une vision commune de la Société de l'information basée sur les Technologies de l'Information et des Communications (TIC) pour l’amélioration de la vie sociale, économique et culturelle. Le SMSI se déroule en deux phases. La première phase (Genève 10-12 décembre 2003) a permis d’adopter une Déclaration des Principes et un Plan d’action. La seconde aura lieu à Tunis (16-18 novembre 2005) sera l'occasion d'évaluer les progrès qui auront été réalisés dans la mise en œuvre du Plan d’action, mais aussi de consolider le processus d'édification d'une Société de l'information universelle par l’élaboration des textes finaux appropriés sur les questions de la Gouvernance de l’Internet, les mécanismes de financement et le suivi du Sommet.
2. Déclaration des Principes et Plan d’action
Tous les pays se sont engagés à bâtir une Société de l’information à dimension humaine, inclusive et privilégiant le développement durable. Pour ce faire, l'enjeu consiste à  tirer parti des possibilités qu’offrent TIC et notamment Internet, en faveur des Objectifs de Développement du Millénaire (ODM). 
La phase de Genève a élaboré un Plan d'action axé notamment sur les grands thèmes suivants : construire l'infrastructure ; ouvrir la voie à la société de l'information ; services et applications ; besoins des utilisateurs ; développement du cadre réglementaire ; commerce électronique ; TIC et enseignement ; TIC et santé ; rôle des TIC pour une bonne gouvernance. 
3. Mise en œuvre du Plan d’action au Cameroun
Pour la mise en œuvre du Plan d’action, le Cameroun a  engagé d’importants projets en faveur des TIC. Il s’agit notamment de : 
· en infrastructures (arrimage du Cameroun au câble sous-marin à fibre optique,  pose de la fibre optique sur le tracé du Pipe Line Tchad-Cameroun, création des centres multimédias dans les lycées et collèges et leur connexion au réseau Internet, création d’un Centre Interuniversitaire des Technologies de l’Information et des communications (CITI), mise en place du Réseau Interuniversitaire du Cameroun (RIC), la mise en place des Télécentres communautaires, arrimage de la CRTV au satellite);
· en gouvernance électronique (création de l’Agence Nationale des Technologies de l’Information et de la Communication (ANTIC), création du Guichet Unique de Commerce Extérieur (GUCE), mise en place d’un Système Intégré  de Gestion Informatisée du personnel de l’Etat et de la Solde (SIGIPES), mise en place d’un Système Intégré  de Gestion des Finances Publiques (SIGEFI), élaboration des Cartes Nationales d’Identité Informatisées (CNII));
· développement et le renforcement des capacités en ressources humaines notamment la mise en œuvre de l’opération de formation de 100 000 femmes aux TIC d’ici 2012.

4. Objectifs de Tunis
Le Sommet de Tunis portera sur l’évaluation de la fracture numérique, deux ans après la Déclaration des  principes de Genève et le  Plan d’action  y afférent. L’autre priorité sera l’importante question de la Gouvernance de l’Internet. 

Le dispositif institutionnel applicable à la gouvernance de l'Internet devrait reposer sur une base démocratique, transparente et multilatérale solide, faisant une part plus large aux intérêts de politique générale de tous les Etats, les relations entre les différentes parties étant clarifiées.

4.1. Gouvernance de l’Internet

La Gouvernance de l’Internet recouvre notamment les aspects suivants :

· l’assurance des fonctions de veille et de contrôle,

· le renforcement des capacités endogènes en matière de Gouvernance de l’Internet,

· la promotion de la recherche-développement dans le domaine des technologies et des normes,

· la lutte contre la cybercriminalité,

· la promotion et l’utilisation de l’Internet comme instrument de préservation de l’indépendance et de la souveraineté nationales.

4.2. Financement
Face aux faiblesses observées dans les mécanismes de financement en faveur des pays en voie de développement, il a  été convenu de la mise en place d’un fond de solidarité numérique. L’effectivité de cette recommandation a déjà bénéficié de l’adhésion de plusieurs pays notamment africains qui en tireront prioritairement avantage. Le Cameroun gagnerait à y adhérer aussi, de même qu’une contribution serait nécessaire à l’organisation du Sommet.

5. Comite de suivi

La mise en place d’un comité de suivi apparaît  comme un consensus pour une bonne exécution des résolutions des deux sommets. Le rôle de l’union internationale des télécommunications comme structure de suivi est discuté. 


L’effectivité de l’ANTIC (Agence Nationale des Technologies de l’Information et de la Communication) jouera le rôle de comité de suivi pour le Cameroun. L’adoption d’une politique nationale des TIC rendra plus visible les principes et les engagements contenus dans le Documents de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP).

6. Perspectives à court et moyen termes
L’exploitation optimale des réalisations de la mise en œuvre du Plan d’action au Cameroun, est tributaire de la qualité des  infrastructures de télécommunications. A cet effet, trois perspectives apparaissent pertinentes à court et moyen termes : (i) l’achèvement de la couverture nationale et l’exploitation optimale de la fibre optique, (ii) la création des technopoles en exploitant les possibilités de la fibre optique le long du Pipe Line Tchad-Cameroun, (iii) la mise en œuvre effective de l’accès universel qui stimulera la création d’emplois et le renforcement de l’intégration nationale des populations grâce aux possibilités accrues d’un meilleur partage d’expériences et de savoir faire.
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